
Formation GAMMA opérateurs – V.5

Exercice de manipulation n°7 : 
Création et traitement d'un DSA  

OBJECTIFS   :

✗ Saisir les différents champs d'un DSA puis l'émettre.
✗ Visualiser les différents états du DSA 

MODALITÉS  D'ACCÈS À GAMMA   :

� adresse : https://formpro.douane.gouv.fr/
� identifiant : FormGamma_votre DI de rattachement (voir fiche)

� mot de passe : Form12345678!

ÉNONCÉ   : 

La société DISTRIBUTION DE PRODUITS ALCOOLISES (N° accise voir fiche) expédie du vin
en droits acquittés à destination d'un restaurateur de Haute-Loire : restaurant « Le Clos des  cimes »,
Larsiallas, 43290 SAINT-BONNET-LE-FROID (n° TVA : FR96393243266).

Marchandises concernées par ce mouvement :

Article n°1 :

– 300 bouteilles de 0,75 litre de vin rouge « Château Latour Haut-Brion » (AOP Graves) d'un
TAV de 12 %. Zone viticole C I  . Grand cru classé. (NC : 22042142)

– Conditionnement : 50 cartons de 6 bouteilles
– Poids brut : 330 kg ; poids net : 300 kg.
– Prix facturé : 20100 €

Article n°2 :

– 100 bouteilles de 0,75 litres de vin rouge « Château Lagrange »,  Saint-Julien (AOP Médoc)
d'un TAV de 12,5 %.(NC : 22042142)  Zone viticole C I

– Conditionnement : 10 cartons de 10 bouteilles.
– Poids brut : 100 kg.
– Poids net : 95 kg. 
– Prix facturé : 19200 €

Le vin n'a fait l'objet d'aucune manipulation. 

Données comptables :
– N° référence interne : COLI2_initiales
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– N° facture : KG2512, émise deux semaines avant la date du jour.
Données logistiques : 
– La marchandise est acheminée par camionnette immatriculée 253 KL 33.
– Le fournisseur s'occupe du transport.

Bureau compétent à destination :
– CRD du Puy en Velay, 46 Faubourg Saint Jean, B.P. 331, 43012 LE PUY (FR005630)

TRAVAIL  À EFFECTUER   :

✔ Étape 1 :  intégrer les données du DSA puis l'émettre ;

✔ Étape 2 : enregistrer le DSA en tant que modèle ;

✔ Étape 3 : consultation d'un modèle et émission d'un nouveau  DSA. à partir d'un
modèle ;

✔ Étape 4 : consultation des différents états du DSA côté fournisseur.
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